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  Ordre du jour provisoire  
 
 

1. Élection du Bureau.  

2. Adoption de l’ordre du jour. 

3. Rapport annuel du Directeur général sur les activités de l’Organisation 
pour 2011. 

4. Rapport du Comité des programmes et des budgets:  

 a) Rapport du Commissaire aux comptes;  

 b) Situation financière de l’ONUDI;  

 c) Renforcement des programmes de l’ONUDI au moyen du solde inutilisé 
des crédits ouverts; 

 d) Mobilisation de ressources financières.  

5. Activités du Groupe de l’évaluation.  

6. Activités du Corps commun d’inspection.  

7. Activités de l’ONUDI dans le domaine de l’environnement et de l’énergie. 

8. Examen des progrès des délibérations du groupe de travail informel.  

9. Questions relatives au personnel.  

10. Questions relatives aux organisations intergouvernementales, non 
gouvernementales, gouvernementales et autres. 
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11. Processus de sélection pour le poste de Directeur général: mise en place d’un 
forum des candidats1. 

12. Innovation industrielle et capacité productive2. 

13. Date et lieu de la quinzième session de la Conférence générale. 

14. Ordre du jour provisoire et date de la quarante et unième session. 

15. Adoption du rapport. 

 

__________________ 

 1 Question supplémentaire dont l’inscription est proposée par le Directeur général conformément 
aux articles 11 et 12 du règlement intérieur du Conseil. Une note du Secrétariat sur le sujet sera 
présentée au Conseil au titre de ce point de l’ordre du jour. 

 2 Question dont l’inscription est proposée par un État Membre conformément aux articles 11, 12 
et 14 du règlement intérieur du Conseil. Pour la note explicative qui accompagne la demande 
d’inscription, voir le document IDB.40/24. 


